Réforme de la formation en KINESITHERAPIE et READAPTION
Une réforme des études de kinésithérapie est actuellement en préparation par le gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Si elle est adoptée, la formation passera à 5 ans dès septembre 2026, avec une mise en œuvre progressive qui commencerait par la première année de bachelier.
Concrètement, les étudiantes et étudiants qui débuteront leur formation en kinésithérapie et réadaptation en 2026 suivront un cursus complet de 5 ans pour obtenir leur grade académique, composé d’un bachelier de 180 crédits (3 ans) et d’un master de 120 crédits (2 ans). 
Les étudiantes et étudiants qui ont déjà commencé leur formation (1ère inscription avant l’année académique 2026-2027) bénéficieront d’un délai maximal de 6 ans, donc au plus tard jusqu’à la fin de l’année académique 2031-2032, pour achever leur formation selon le cursus actuellement en vigueur (4 ans).



